
Avenue Edmond Van Nieuwenhuyse, 6 Bte 13
1160 Bruxelles

Notre société se conforme au Règlement Général de Protection des Données (RGPD) entré en vigueur le 25 mai 2018.
Pour toute information complémentaire concernant notre politique de gestion des données personnelles, vous pouvez nous contacter à l'adresse suivante: rgpd@gestimass.be

Gestimass s.r.l. - Avenue Edmond Van Nieuwenhuyse, 6 Bte 13 - 1160 Bruxelles
RPM: Bruxelles - N° d'entreprise: BE 0429.208.964

Tél: 02 705 21 18 - Fax: 02 705 17 76 - Email: info@gestimass.be
I.P.I.: 103.703

_

#New#

Le 21/11/2019

M. Laurent DE SAEDELEER

Boulevard Lambermont, 462 Bte 9

1030 BruxellesVotre envoi par mail à ldesaedeleer@icloud.com

Concerne: ACP Résidence Joséphine - Boulevard Lambermont, 462 - 1030 Schaerbeek - N° entreprise
0841.890.912

Nref: 40000016 - De Saedeleer - Nimubona - 5B (achat le 5/11/2015)

Monsieur,

Nous vous prions de trouver en annexe le décompte des charges pour la période du 01/08/2019
au 31/10/2019.

Nous vous remercions d'assurer le paiement selon les modalités renseignées sur le document
annexé.

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions d'agréer,
Monsieur, nos salutations distinguées.

Le Syndic



ACP Résidence Joséphine
Boulevard Lambermont, 462
1030 Schaerbeek

Le 21/11/2019

RELEVE INDIVIDUEL DES COMPTES DU 01/08/2019 AU 31/10/2019

Référence:  40000016 - De Saedeleer - Nimubona - 5B (achat le 5/11/2015)

Libellé Montant Montant Quotités Quotités

individuel Résidence individuelles Résidence

Charges

Services et biens divers

Entretien et petites réparations de bâtiment, jardin et en

Ascenseurs

Contrôle ascenseurs 19,69 243,14 81,00 1 000,00

Contrat d'entretien ascenseurs 53,88 665,17 81,00 1 000,00

Téléphone d'urgence ascenseurs 6,43 79,39 81,00 1 000,00

Travaux d'adaptation ascenseurs 81,00 1 000,00

Installations électriques

Autres 47,85 590,78 81,00 1 000,00

Nettoyage et traitement des ordures ménagères

Nettoyage bâtiment selon contrat 151,53 1 870,77 81,00 1 000,00

Fournitures à l'association

Eau

Redevance fixe et consommation 57,58 394,93 1 458,00 10 000,00

Electricité

Electricité parties communes 25,43 314,00 81,00 1 000,00

Honoraires, charges membres du conseil et charges commissair

Honoraires

Honoraires syndics 73,19 903,63 81,00 1 000,00

Assurances

Franchise -4,33 -53,41 81,00 1 000,00

Autres charges

Charges personnelles

Frais propriétaires 10,00

Charges financières

Frais bancaires et charges des dettes 7,35 90,76 81,00 1 000,00

Total des charges pour la période 448,60

Solde des charges dûes au 01/08/2019 2 996,06

Solde des charges à payer 3 444,66

Nous vous invitons à effectuer le paiement du solde dû de 3 444,66 € pour le

06/12/2019 au plus tard sur le compte de la copropriété BE35 1325 1929 8837 avec la

communication * * * 1 1 0 / 3 5 0 0 / 0 1 6 8 0 * * *.

En cas de retard de paiement, des frais vous seront portés en compte à raison de

10,00 € pour le premier rappel et de 25,00 € pour le second rappel.








